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Cadre réservé à l�autorité environnementale 
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2. Identification du (ou des) maître(s) d�ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
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!
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><#<&$1#%7$%:0(7!20!3#45($!<0!#(?<#2!2(7!7(0%'7!($!&#%$B#(7!2(!'<!&<$1?4#%( 
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@A!+CG=CHI=!

Plantation forestière sur une parcelle prédédemment cultivée ou pâturée

CHAMPAUD Jacques

N° 47 c Plantation forestière sur une parcelle d'un ha.

Essences envisagées : chênes et autres feuillus , suivant les préconisations du « Diagnostic en vue d'un reboisement » 
effectué en août 2021 par le CRPF Bretagne Pays de la Loire.

06/05/2022 11/05/2022 2022-6141
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- Faciliter la transmission aux héritiers du propriétaire actuel.
- Assurer la continuité paysagère avec les parcelles voisines : celles situées au Nord,Est et Ouest sont boisées, celle au
Sud va être replantée en peupliers, après coupe effectuée en 2021.
- Participer à la lutte contre le dérèglement climatique par un projet écologique

 Le bail de location de cette parcelle se termine le 31 octobre 2022.
Le terrain est en herbe. Les seuls travaux prévus seront ceux nécessaires à la mise en place des plants. Ils se
réaliseront au cours de l�hiver 2022-2023.

Nettoyage régulier (tous les 2 ou 3 ans) des cloisonnements.
Elagage des arbres (tous les 5 ans)
Eclaircie tous les 5 à 10 ans.
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J! !93:(!013:&()K4)(;!23#(!$3&#*)!)L60#*,&#2) 

Aucune : la mairie de Sainte Hermine, consultée, a répondu que ce n�était pas de son ressort.
Le CRPF (bureau de la Vendée) a réalisé un diagnostic en août 2021

La parcelle XN 65 mesure 1,066 ha. Soit un rectangle d�environ 138 x 73 m.
Aucun arbre actuellement sur la parcelle

Commune de Sainte Hermine
Hameau de la Vineuse
Lieu dit : Le Petit Beugnon

Parcelle cadastrale : XN 65

Long. : 1°43�55�� O
Lat. : 46°34�32�' N

0 1 4 3 5 5 4 6 3 4 3 2

Sainte Hermine

ARBRES recommandés (cf diagnostic) : chênes et autres feuillus:
charmes, cormiers, alisiers etc�
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5. Sensibilité environnementale de la zone d�implantation envisagée  
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MN#$!/)!(.:$#(! 0)%!#$N3(4,&#3$%!$.*)%%,#()%!63:(!()460#(! 0)!&,=0),:!*#K/)%%3:%;!23:%!63:2)O!23:%!(,66(3*+)(!/)%!%)(2#*)%!
instructeurs, et vous référer notamment à l�outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site!/)!*+,<:)!
/#()*&#3$!(.-#3$,0)P!
Q)!%#&)! C$&)($)&!/:!4#$#%&'()!)$!*+,(-)!/)! 01)$2#(3$$)4)$&!23:%!6(363%);!/,$%! 0,! (:=(#<:)!*3$*)($,$&! 0,!/)4,$/)!/)!
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ZNIEFF de type II n°520012246 « Vallée du Lay et bois de La Réorthe à Saint
Vincent Puymaufrais »
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PPRN rivières Le Lay amont,le petit Lay, le grand Lay, approuvé le 18/02/2005
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6(.0'2)4)$&%!
/1),:!W 
A#!3:#;!/,$%!<:)0!
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/)%!(#%<:)%!
&)*+$303-#<:)% ? 

  

!
!
!
!
!
!
!
!
!

! !

D%&K#0!*3$*)($.!6,(!
/)%!(#%<:)%!$,&:()0%!?   
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il s�agit simplement d'un changement d�affectation : des arbres
remplaçant l�herbe.
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4#0#):!? 

  

!
!
!
!
!
!
!
!
!

! !

D$-)$/()K&K#0!/)%!
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,*&#2#&.%!+:4,#$)%!
T,-(#*:0&:();!
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un espace anciennement cultivé devient un espace forestier, comme
toutes les parcelles qui l�entourent.
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Un tel projet, un nouvel espace boisé entouré d�autres de même nature, aura plutôt des effets posotofs sur
l�environnement.

Je ne vois pas l�utilité d�une évaluation environnementale complémentaire dans la mesure où cette plantation assurera
une continuité paysagère dans cet espace, et contribuera à la lutte contre le CO 2. Aucune zone Natura 2000 à
proximité.
Le précédent locataire de cette parcelle vient de prendre sa retraite et je ne suis pas sûr de pouvoir trouver un nouveau
candidat . Mieux vaut un espace boisé qu'une friche.
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-CERFA 14234
- carte IGN 1/17500
- 2 photos IMG
-extrait cadastre pl XN
- Le petit Beugnon Google earth

Vauvenargues 25 avril 2022


